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n° 205 433 du 18 juin 2018 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Me S. VAN ROSSEM 

Violetstraat 48 

2060 ANTWERPEN 

 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIième CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 15 juin 2018 par X, qui déclare être de nationalité coingolaise 

(R.D.C.) et qui demande la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement pris à son encontre le 10 juin 2018 et lui 

notifié le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le Conseil). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2018 convoquant les parties à comparaître le 18 juin 2018 à 11h00. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me HAEGEMAN loco Me S. VAN ROSSEM, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Les faits et les rétroactes utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. Le 1er juillet 2015, le requérant introduit une demande d’asile qui est rejetée par le 
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Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 30 octobre 2015. Le 21 novembre 2015, la partie 

requérante prend à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le territoire au moyen de 

l’annexe 13quinquies, notifiée le 1er décembre 2015. Le Conseil rejette le recours introduit contre la 

décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire dans un arrêt n°160 967 du 

28 janvier 2016. Le 10 juin 2018, le requérant fait l’objet d’un contrôle administratif. Le même jour, la 

partie défenderesse prend à l'encontre du requérant un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

de l’éloignement, lequel constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

« […] 

 

 



 

CCE X - Page 3 

 
 

 

[…] » 

 

Le même jour, la partie défenderesse prend une interdiction d’entrée. 

 

  

2. Objet du recours  

 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le 7 juillet 2017 

et lui notifié le même jour. Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des 

recours, en tant qu’ils portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet 

devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Recevabilité de la demande de suspension d’extrême urgence 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. Intérêt au recours 

 

4.1. La partie requérante sollicite la suspension d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, pris à son encontre le 10 juin 2018 et lui notifié le lendemain. La partie requérante a 
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cependant déjà fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire du 1er décembre 2016, lequel n’a pas été 

contesté et est, partant, devenu définitif.  

  

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, la suspension sollicitée fut-elle accordée, elle n’aurait pas pour 

effet de suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire visé ci-avant. La partie requérante n’a 

donc en principe pas intérêt à la présente demande de suspension.  

 

La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt à sa demande de suspension en cas 

d’invocation précise, circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable dans le cadre d’un recours en 

extrême urgence diligenté au moment où elle est détenue en vue de son éloignement effectif. En effet, 

dans l’hypothèse où il serait constaté que c’est à bon droit, prima facie, que la partie requérante invoque 

un grief défendable sur la base duquel il existerait des raisons de croire à un risque de traitement 

contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 

et des libertés fondamentales (ci-après, la CEDH), la suspension qui pourrait résulter de ce constat, 

empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit fondamental tel que décrit ci-dessus ou 

le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à exécution tout ordre de quitter le 

territoire antérieur.  

 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

Ceci doit donc être vérifié in casu. 

 

4.2. En l’espèce, la partie requérante invoque, dans son moyen et dans l’exposé du risque de préjudice 

grave difficilement réparable, une violation des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits 

de l'Homme (ci-après dénommée la « CEDH »).  

 

 

 S’agissant de la violation vantée de l’article 3 de la CEDH, elle indique que 
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Le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une 

jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila 

Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que 

 

« Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais traitement doit 

atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par 

essence; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature 

et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de 

ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé 

de la victime». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut de démontrer 

in concreto dans quelle mesure la délivrance de la décision attaquée constituerait une 

mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens 

de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante se bornant à renvoyer, à une situation qu’elle 

présente comme catastrophique et non autrement étayée que par un rapport général 

annexé à la requête mais restant en défaut de démontrer que, dans sa situation 

personnelle, le seuil susmentionné serait dépassé. Il en est d’autant plus ainsi que la 

demande d’asile du requérant a été rejetée par le Commissaire général aux réfugiés et aux 
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apatrides dont la décision a été confirmée par le Conseil de céans dans un arrêt n°160 967 

du 28 janvier 2016. Il relève par ailleurs que le requérant n’a pas fait valoir devant les 

autorités belges la circonstance vantée selon laquelle la situation au Congo se serait 

considérablement modifiée en introduisant une nouvelle demande d’asile. En conclusion, la 

violation alléguée de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme ne peut 

pas être prima facie, retenue.  

. 

 

 S’agissant de la violation vantée de l’article 8 de la CEDH, elle argue, 

 

 

 

 
 

Le Conseil ne peut rejoindre l’argumentation de la partie requérante. Ainsi, la partie 

défenderesse a adéquatement rencontré les éléments dont elle disposait et procédé à la mise 

en balance des intérêts en présence. Les éléments relatifs à sa vie familiale et privée, qui 

avaient notamment été avancés lors de l’exercice de son droit à être entendu le 10 juin 2018 

ont été rencontrés par la partie défenderesse tant au sein du dossier administratif que dans la 

motivation de l’acte querellé lequel indique : 

 

 
 

Par ailleurs, le Conseil ne constate pas que la partie défenderesse aurait omis de prendre en 

considération un élément qui ne se concilierait pas avec ce constat. Si la partie défenderesse a 
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encore entendu le requérant en date du 12 juin 2018 (soit postérieurement à la prise de l’acte 

attaqué, ce que le Conseil reste sans comprendre), il n’apparait pas de ce questionnaire 

d’éléments qui ne se concilierait pas avec les constats posés dans l’acte querellé.  

 

En effet, le requérant se borne à mentionner avoir de la famille en Belgique et en Allemagne et 

vivre en Allemagne avec une jeune femme. S’agissant des photos et de l’attestation médicale 

indiquant que la jeune femme serait enceinte de ses œuvres, annexés à la requête et en 

grande partie illisibles, le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle 

de légalité, et au regard de l’article 8 de la CEDH, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle–ci ne prenne sa décision. La légalité d’un acte 

devant s’apprécier en fonction des éléments dont disposait la partie défenderesse au moment 

où elle a statué, il ne peut lui être reproché de ne pas avoir tenu compte de ces éléments 

relatifs à la vie privée et familiale du requérant dont elle n’avait pas connaissance au moment 

de la prise de l’acte attaqué. Il en est d’autant plus ainsi que les autorités belges n’ont pas à se 

prononcer sur une éventuelle violation de sa vie privée et familiale, dès lors que le requérant 

admet lui-même que celle-ci, à la supposer établie, s’effectue en Allemagne. 

 

En tout état de cause, à supposer la vie familiale et privée établie, la partie requérante n’avance 

aucun élément probant tendant à démontrer la nature insurmontable des obstacles l’empêchant 

de vivre dans son pays d’origine.  

 

 En conclusion, la violation alléguée des articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits 

de l'Homme ne peut pas être prima facie, retenue.  

 

d.- Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne peut se prévaloir d’aucun grief défendable au 

regard d’un droit garanti par la CEDH.  

 

4.3. En l’absence de grief défendable, l’ordre de quitter le territoire visé au point 4.1. du présent arrêt est 

exécutoire. Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas intérêt à agir, en l’espèce. Partant, la 

demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La demande de suspension en extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit juin deux mille dix-huit par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY,                                                        greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                    Le président, 

 

 

 

 

 

S. DANDOY                                                                  J.-C. WERENNE 

 


